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PSC/PR/SO.1123 (2022) 

 
1123E RÉUNION VIRTUELLE DU CONSEIL DE PAIX ET DE SÉCURITÉ, 
MERCREDI 30 NOVEMBRE 2022, À 10H00, HEURE D’ADDIS-ABÉBA 

 
ORDRE DES INTERVENTIONS 

 
a) SÉANCE PUBLIQUE (Membres du CPS et Invités)  
 

1. Remarques d'ouverture de S.E. Ambassadeure Emilia Ndinelao Mkusa, 
Représentante permanente de la République de Namibie auprès de l'Union africaine 
(UA) et présidente du Conseil de Paix et de Sécurité (CPS) pour le mois de novembre 
2022 ; 

 
2. Déclaration de S.E. Ambassadeur Bankole Adeoye, Commissaire de l'UA aux Affaires 

politiques, à la Paix et à la Sécurité ; 
 
3. Déclaration du Représentant de la République du Soudan du Sud ; 
 
4. Déclaration du Représentant de l'Autorité intergouvernementale pour le 

développement (IGAD) ; 
 
5. Déclaration du président de la Commission mixte de suivi et d'évaluation 

reconstituée (R-JMEC) ; 
 
6. Déclaration de S.E. M. Nicholas Haysom, Représentant spécial du Secrétaire général 

des Nations unies et Chef de la Mission des Nations unies au Soudan du Sud ; 
 
7. Questions/éclaircissements : Membres du CPS ; 
 
8. Réponses des intervenants. 

 
b) SÉANCE À HUIS CLOS (Membres du CPS et Commission de l’UA uniquement) 

 
9. Communication de S.E. Ambassadeur, Professeur Joram Mukama Biswaro, 

Représentant spécial du Président de la Commission pour le Soudan du Sud et Chef 
du Bureau de liaison de l'UA à Juba ; 

 
10. Discussion : Membres du CPS ; 
 
11. Examen et adoption du document final ; 
 
12. Remarques de clôture de S.E. Ambassadeure Emilia Ndinelao Mkusa, Représentante 

permanente de la République de Namibie auprès de l'Union africaine et présidente 
du Conseil de Paix et de Sécurité pour le mois de novembre 2022. 
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